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La grève, la grève, la grève!

C’est fou ce que l’on doit à la grève. Ce que l’on doit 
à cette petite idée toute simple, presque enfantine, 
qu’est l’arrêt du travail. C’est même encore plus ba-
sique que cela. La grève? C’est tout bonnement oser 
dire « non ». 

Dire « non » ensemble.

Un acte de rébellion, brave et digne. La fin de la su-
bordination, et le début de toute révolution.

« Non ».

Seul il demeure inaudible, général on n’entend que 
lui. Hésitant, il est fragile, déterminé, massif, rien ne 
peut l’arrêter.

La grève est un acte plein d’espoir, qui cherche à ob-
tenir tout, en étant le néant.
La grève est "romantique" parce qu’elle naît aussi 
d’un sentiment, d’une émotion, plutôt que d’un rai-
sonnement.

Nous syndicats, ne devons pas négliger, oublier, ce 
que représente la grève lorsqu’elle est faite pour la 
toute première fois. C’est une désobéissance dans 
une société d’autorité, c’est la rupture d’une habitude, 
donc la fin d’une servitude.

Ne négligeons pas la grève, ce qu’elle est, et ce qu’elle 
fait fleurir dans les esprits.

Si tout salarié avait connu une fois dans sa vie la 
grève, sans doute le mouvement ouvrier n’aurait pas 
le même visage aujourd’hui.

N’oublions jamais que c’est la grève qui enfante le 
syndicat. Jamais l’inverse. Les travailleurs des plate-
formes, précaires, jeunes, non salariés n’ont pas trou-
vé d’autre réponse à l’exploitation que l’arrêt collectif 
du travail, fussent-ils auto-entrepreneurs, pour récla-
mer de meilleures conditions de travail et de rémuné-
ration. Ils sont aujourd’hui organisés en syndicats…

En France plus que dans n’importe quel autre pays, la 
grève a été à l’origine de la majeur partie des acquis 
sociaux.

1936, plus que le Front Populaire, c’est la grève géné-
rale qui aboutira aux accords de Matignon: semaine 
de 40 heures, congés payés, augmentation des sa-
laires, conventions collectives, liberté syndicale, etc.

Longtemps réprimée, interdite, cassée, contournée, 
la grève est devenue en 1946 un droit constitutionnel. 
Et c’est tout.

C’est sur la constitution que buttent régulièrement les 
tentatives de limitation du droit de grève. Si bien que 
ce droit a même été reconnu aux fonctionnaires, eux 
qui en étaient formellement exclus depuis toujours.

Les possibilités que donne cette valeur constitution-
nelle sont énormes. Le droit ne grève ne peut être 
limité que par d’autres principes constitutionnels 
comme le droit de propriété ou la liberté de travailler.

La jurisprudence (et elle seule) a donc progressive-
ment tracé la frontière entre ces libertés fondamen-
tales et/ou constitutionnelles. C’est un processus long 
et 60 ans plus tard, le terrain d’exercice de la grève 
recèle encore des zones inexplorées.

Inexplorées car en droit français, tout ce qui n’est pas 
interdit est autorisé.

Chacun constatera à la lecture de ce spécial que 
les possibilités en matière de grève, sont énormes. 
Chacun se rendra même par ailleurs compte qu’en 
matière de grève, c’est plus nos présupposés qui nous 
brident que la loi.

Occupation, blocage, grève sauvage, zélée ou perlée, 
service minimum, réquisition, ce numéro spécial 
dresse le portrait complet d’un droit de grève qui ne 
demande qu’à être exploité au maximum de ses capa-
cités.

Vive la grève!

EDITO



Ce que nous avons retenu

Dans le privé, des salariés peuvent se mettre en grève 
d’une minute à l’autre.

•
Un préavis de 5 jours doit être respecté dans 

la fonction publique.
•

Un préavis de grève illimité est légal. Il n’est pas 
nécessaire qu’il y ait des grévistes en continu.

•
Une grève pour l’application des droits des salariés 

(conventions collectives par exemple) donne droit au 
paiement des journées de grève.

•
Pour faire grève il faut être au moins 2, 

sans nécessité de syndicat.
•

Une grève peut durer 5 minutes.
•

Dans certains secteurs les grévistes doivent se 
déclarer 48 heures à l’avance.
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INTRODUCTION

Auteur: Lady Escabia from Pexels 
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Bref historique
La grève, outil classique du syndicat, n’est pas allée 
tant de soit que ça au cours de l’histoire. Si elle est 
pleinement inscrite dans la Constitution en 1946, 
elle a longtemps été interdite.

Si la révolution française a progressivement démo-
cratisé le pays, elle a posé quelques barrières non 
négligeables, comme l’interdiction, en 1891 avec la 
loi Le Chapelier, du droit pour les travailleurs, de 
s’organiser. Les syndicats ou toute autre rassemble-
ment professionnel sont illégaux et peuvent donc 
être sévèrement réprimés. C’est le délit de coali-
tion.

Plusieurs choses sont à remarquer à ce stade.

En 1791, les métiers qui sont organisés le sont sous 
formes de guildes et corporations qui sont autant 
des groupes de défense des intérêts des travailleurs 
que de préservation de certains privilèges (la révo-
lution n’a que 2 ans à ce moment!) comme certaines 
professions réglementées encore aujourd’hui.

Le décret d’Allarde qui précède la loi Le Chapelier 
dit ainsi : « Il sera libre à toute personne de faire tel 
négoce ou d'exercer telle profession, art ou métier 
qu'elle trouve bon ».

Les diplômes n’existent pas encore réellement 
(l’école obligatoire non plus)

La loi Le Chapelier casse donc ces corporations, 
mode d’organisation des travailleurs par ailleurs 
opposé au syndicalisme et qui en France sera remis 
à l’ordre du jour par Vichy…

Cette loi ne se limite cependant pas à cela. La dé-
finition de corporation étant large, la loi Le Cha-
pelier interdit les syndicats d’ouvriers et rend illé-
gale toute revendication salariale et toute prise en 
compte de ces dernières par les employeur publics. 
Les conventions collectives sont illégales.

La loi Le Chapelier fait prévaloir le droit d’entre-
prise et des affaires sur le droit des salariés.

Enfin, au-delà des enjeux de propriété et de rela-
tion capital/travail que porte la loi Le Chapelier, 
elle relève d’une conception de l’Etat et du pouvoir 
où le premier doit concentrer le second face à des 
citoyens individualisés, voire « atomisés ».

La loi Le Chapelier est en partie abrogée en 1864 
par la loi Ollivier. Le délit de coalition est supprimé. 
La grève est légalisée sous certaines conditions:
« Sera puni d'un emprisonnement de six jours à 
trois ans et d'une amende de 16 fr. à 3 000 fr, ou de 
l'une de ces deux peines seulement, quiconque, à 
l'aide de violences, voies de fait, manœuvres frau-
duleuses, aura amené ou maintenu, tenté d'amener 
ou de maintenir une cessation concertée de travail, 
dans le but de forcer la hausse ou la baisse des 
salaires ou de porter atteinte au libre exercice de 
l'industrie ou du travail. » Loi Ollivier, 1864

La loi Waldeck-Rousseau, en 1884, abrogera com-
plètement la loi Le Chapelier et autorisera la créa-
tion de syndicats professionnels.

Si le droit de grève devient légal sous certaines 
conditions, il faut noter qu’au contraire d’au-
jourd’hui, rien n’interdit à l’époque l’employeur de 
recruter d’autres travailleurs pour faire tourner son 
usine. Le même Waldeck-Rousseau autorisera les 
employeurs à former leurs propres syndicats de tra-
vailleurs favorables au patron. Ce sera l’émergence, 
à partir de 1899, du « syndicalisme jaune ».

L’exercice du droit de grève est donc assez relatif 
est doit s’accompagner en général de l’occupation 
ou du blocage de l’usine, on parle notamment de « 
piquet de grève ». Mais dans un contexte de conflits 
sociaux bien plus aiguë qu’aujourd’hui avec des 
méthodes patronales particulièrement dures (fer-
meture coordonnées, licenciement et remplacement 

« Il doit sans doute être permis à tous les citoyens 
de s'assembler ; mais il ne doit pas être permis aux 
citoyens de certaines professions de s'assembler 
pour leurs prétendus intérêts communs ; il n'y a 
plus de corporation dans l'État ; il n'y a plus que 
l'intérêt particulier de chaque individu, et l'intérêt 
général. Il n'est permis à personne d'inspirer aux 
citoyens un intérêt intermédiaire, de les séparer de 
la chose publique par un esprit de corporation. »

 Le Chapelier, 1791
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des grévistes, discriminations syndicales, etc.), les 
grèves se cantonnent rarement à de simples arrêts 
de travail et sont donc régulièrement réprimées 
dans le sang par la police et l’armée (notamment à 
Fourmies, en 1891).

L’époque est surtout marquée par le développement 
du mouvement ouvrier, la création et l’expansion 
de la CGT, des partis politiques, les guerres bien 
entendu et les révolutions.

Les révoltes s’accompagnent logiquement de grèves 
voire en sont précédées.

Si bien que la construction des droits des travail-
leurs et les acquis sociaux en général va largement 
passer par des conflits, donc des grèves. Les syndi-
cats, longtemps interdits, clandestins, se dévelop-
peront distinctement des partis politiques et adop-
teront comme principe fondamental l’indépendance 
vis-à-vis des partis politiques. 

C’est la Charte d’Amiens en 1906, qui consacre par 
ailleurs la grève général comme le principal outil 
du syndicalisme français.

C’est ainsi que pendant près d’un siècle, le droit 
social français s’est construit non pas par la grâce 
des politiques, mais par la lutte acharnée des syn-
dicats. Au mieux les gouvernements ont généralisé 
des constructions sociales locales ou sectorielles, 
comme les retraites, les allocations familiales ou 
les logements sociaux.

1831 : la révolte des Canuts à Lyon contre la méca-
nisation du textile et la baisse des salaire (dumping 
social). Réprimée dans le sang: 200 morts.
1848 : Révolution de 1848 (journées de juin, etc.): 
L’augmentation du chômage et la fermeture des 
Ateliers Nationaux que le pouvoir accuse de peser 
sur le budget national en lieu et place du coût des 
réparations versées aux aristocrate suite à la mise 
ne place de la seconde république, entraîne une ré-

volte ouvrière réprimée dans le sang (4000 morts).
1870-1871 : plusieurs Communes en France, dont 
celle de Paris et celle de Lyon.
1891 : première célébration française et internatio-
nale de la journée d'action du 1er mai. À Fourmies 
(Nord) la troupe tire sur les grévistes : dix morts, 
35 blessés.
1892 : grève des mineurs de Carmaux pour la liber-
té syndicale.
1906 : grève à la suite de la catastrophe de Cour-
rières (1500 mineurs morts suite à la décision des 
propriétaires de la mine de la fermée, en conscience, 
pour éviter de perdre le filon, au mépris de la vie 
des travailleurs. Les grèves sont réprimées par l’ar-
mée (sur ordre de Clémenceau). Le conflit aboutit à 
l’instauration du repos hebdomadaire.
1907 : révolte des vignerons du Languedoc en 1907, 
état quasi-insurrectionnel dans le sud de la France.
1908 : Grève de Draveil-Villeneuve-Saint-Georges 
pour l’augmentation des salaires. Elle donne lieux 
à de nombreuses bavures policières et se termine 
par la « décapitation de la CGT » (arrestation de 31 
dirigeants).
1909 : Grèves aux PTT. Premières grèves de fonc-
tionnaires de l’État.

« Le Congrès précise, par les points suivants, cette 
affirmation théorique : dans l'œuvre revendicatrice 
quotidienne, le syndicalisme poursuit la coordina-
tion des efforts ouvriers, l'accroissement du mieux-
être des travailleurs par la réalisation d'amélio-
rations immédiates, telles que la diminution des 
heures de travail, l'augmentation des salaires, 
etc. Mais cette besogne n'est qu'un côté de l'œuvre 
du syndicalisme : d'une part il prépare l'émanci-
pation intégrale, qui ne peut se réaliser que par 
l'expropriation capitaliste, et d'autre part, il préco-
nise comme moyen d'action la grève générale et il 
considère que le syndicat, aujourd'hui groupement 
de résistance, sera, dans l'avenir, le groupe de pro-
duction et de répartition, base de réorganisation 
sociale. »

Charte d’Amiens, 9e congrès de la CGT



Notre Mot À Dire - Page 9                             

INTRODUCTION - BREF HISTORIQUE SPÉCIAL DÉCEMBRE 2019

1919 : grèves de juin dans la métallurgie parisienne 
avec de forts accents révolutionnaires.
1920 : grève générale des cheminots. Les étudiants 
des grandes écoles sont mobilisés pour assurer le 
service minimum ainsi que des syndicats jaunes. 
Le mouvement est un échec et a un impact impor-
tant sur les syndicats.
Mai-juin 1936 : grève générale de mai à juillet 
débouchant sur les accords de Matignon: congés 
payés, hausses de salaires, semaine de 40 heures, 
conventions collectives liberté syndicale, etc. Pour 
la petite histoire, c’est à cette occasion qu’est pro-
noncée par Maurice Thorez la fameuse phrase ré-
gulièrement répétée depuis « il faut savoir terminer 
une grève ». On a compté 6 millions de grévistes.
26 mai - 10 juin 1941 : la grève des mineurs du 
Nord / Pas-de-Calais. Sévèrement réprimée, 270 
personnes sont déportées.
1947 : grèves ouvrières qui donneront lieu à leur 
issue à la création de Force Ouvrière. Pour la pre-
mière fois, les CRS assurent le maintien de l’ordre.
1948 : grève des mineurs de 1948. C’est un échec, 
plusieurs grévistes sont tués.
1953 : grèves d'août 1953 dans la fonction publique 
contre le report de l’âge de départ à la retraite. C’est 
un succès complet.
1963 : grève générale des mineurs, obtention de 
revalorisations de salaire importantes.
Mai 1968 : grève générale. Le pays est paralysé 
sur le plan économique. Le 22 mai 1968, la France 
compte 8 millions de grévistes, quasi 9 millions le 
25 mai. Les accords de Grenelle prévoient une aug-
mentation de 35 % du SMIG et de 10 % des salaires 
en moyenne.
Printemps 1973 : grève à l'usine de montres Lip.
Octobre 1973 : grève générale dans la région de 
Laval.
Octobre-novembre 1974 : Grève générale à la 
Poste et aux Télécommunications contre la priva-
tisation.
1979 : manif des sidérurgistes à Paris le 23 mars.
23 mars 1979 : manifestation lancée par la CGT 
contre le plan de restructuration de la métallurgie 
du gouvernement
Mars 1980 : grève des instituteurs parisiens.
5 mai 1980 au 10 juin 1981 : grève des mineurs 
d'Alès avec occupation de la mine Ladrecht-Desti-
val pendant 13 mois (plus longue grève d’Europe).
1982 : grève des sidérurgistes de Vireux contre les 
licenciements (avec occupation d'usine) et nom-
breuses grèves menées notamment par les salariés 

immigrés de l'automobile à l'usine Citroën d'Aulnay 
et à l'usine Talbot de Poissy.
22 septembre : début de l'occupation de l'usine 
SKF d'Ivry-sur-Seine, jusqu'au 28 mai 1985.
Janvier-février 1984 : grève des douanes fran-
çaises, puis des routiers, qui auront une influence 
décisive sur la signature de l'accord de Schengen 
l'année suivante.
Décembre 1986 - janvier 1987 : grève des chemi-
nots.
1988 : mouvement chez les gardiens de prison, puis 
les infirmières et à La Poste
1993 : grève des pilotes à Air France.
1995 : grève contre la réforme de la Sécurité so-
ciale, dite « plan Juppé ». Le 12 décembre 1995, 2 
millions de personnes manifestent contre le « plan 
Juppé ».
2000 : grève chez Cellatex (filature de viscose) 
contre la liquidation de la société. Les salariés me-
nacent de déverser de l'acide dans une rivière.
Novembre 2002 : grève des routiers pour la réduc-
tion du temps de travail.
2003 : grève contre la réforme du régime des re-
traites, dite « plan Fillon ». Le 13 mai 2003, 1,13 
million de personnes manifestent.
Été 2003 : grève des intermittents du spectacle 
contre la réforme du système d’indemnisation-chô-
mage.
2006 : manifestations contre le contrat première 
embauche (CPE).
2009: 3 millions de personnes manifestent pour la 
défense du service public.
2010 : Grèves contre la réforme des retraites de 
2010.
2016 : mouvement contre la loi El Khomri dite Loi 
Travail,
2017 : mouvement contre les ordonnances Macron.
2018 : grèves des cheminots de la SNCF contre la 
réforme ferroviaire ouvrant à la concurrence le rail 
en France et la fin des embauches au statut de che-
minot.



Notre Mot À Dire - Page 10                             

PARTIE 1 - EXERCICE DU DROIT DE GRÈVE	 SPÉCIAL DÉCEMBRE 2019

PARTIE 1

Auteur: Mattia Ascenzo
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C’est un droit individuel. Il n’ap-
partient pas au syndicat et n’a pas 
besoin de lui pour être exercé par 
les salariés.

C’est un droit constitutionnel 
(préambule de la Constitution 
de 1946) mais non défini par la 
loi. C’est la jurisprudence qui a 
progressivement donné un cadre 
légal à la grève, en identifiant les 
cas où l’exercice du droit de grève 
s’était opposé à d’autres droits 
fondamentaux comme la liberté 
d’entreprise  ou de travail.

En matière de grève, le principe 
est donc le suivant: tout ce qui 
n’est pas formellement interdit 
est légal. 

Outre un cadre légal limité, il est 
important de retenir que la grève 
constitue par nature une situation 
extraordinaire dans laquelle l’ap-
plication de la loi est à géométrie 
variable selon le rapport de force 
établi et la volonté de l’employeur 
de résoudre le conflit engagé. 

Le bras de fer lancé donne sou-
vent lieu à une véritable partie de 
poker où le succès tient à peu de 

choses. Il est courant que l’em-
ployeur brandisse des menaces 
légales pour dissuader les gré-
vistes ou tout au moins tenter 
de juguler l’ampleur de la grève 
parmi les salariés.

La connaissance du droit de 
grève, de ses limites, mais aussi 
des possibilités offertes est donc 
déterminante pour le syndicat 
qui s’engage dans un conflit. Elle 
lui permettra de savoir jusqu’où 
aller et d’exploiter toutes les pos-
sibilités légales pour amplifier la 
grève voire aller au-delà

Surtout, face à un employeur qui 
préférera la menace juridique à la 
négociation, cette connaissance 
permettra d’assurer la poursuite 
de la grève en toute tranquillité.

EXERCICE DU DROIT 
DE GRÈVE
LIMITES ET POSSIBILITÉS, CARTOGRAPHIE 
D'UN TERRITOIRE JURIDIQUE LARGEMENT 
INEXPLORÉ 

Le droit 
de grève 
est un 
outil bien 
singulier. 
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La grève est une cessation collec-
tive totale et concertée du travail 
1  en vue d’appuyer des revendi-
cations professionnelles. 2  

Être deux!
Cessation collective signifie qu’il 
faut être deux.

Pas de demi-mesure!
La cessation du travail doit être to-
tale.

Cela signifie que ralentir la produc-
tion, travailler volontairement lente-
ment ou mal n’est pas une grève et 
peut donc être sanctionné. C’est ce 
que l’on appelle une grève perlée. 2  

Par contre, cet arrêt total n’a pas 
de durée minimum.
Exemples d’arrêts de courte durée 
jugés tout à fait légaux:
• 2 arrêts de 5 minutes par heure 
pendant deux jours
• 15 minutes par heure pendant 10 
jours 4  6  

Des arrêts successifs dans différents 
services de l’entreprise sont licites à 
la condition de ne pas désorganiser 
l'entreprise (voir encadré plus loin). 
Il s’agit d’une grève tournante tout 
à fait légale dans le privé. 7  

Refuser la réalisation d’une partie 
seulement de ses missions n’est pas 
une grève.
La grève des astreintes est à ce titre 
illicite. 

Un arrêt consécutif à 
une décision!

Pour être « concerté », l’arrêt de tra-
vail doit relever d’une décision des 
salariés.

Le cas type d’arrêt considéré comme 
non concerté est celui du déclen-
chement d’une sirène d’alarme pour 
stopper la production. 8  

Par contre, une grève peut être 
spontanée (pour certains secteurs 
voir !  p.13). La concertation 
n’impose aucune réunion préalable.

Un motif professionnel!
C’est évident, mais une grève doit 
porter sur des revendications pro-
fessionnelles. Typiquement, on ne 
déclenche pas une grève pour dé-
fendre un copain en cours de licen-
ciement. Pour ce faire, il faut ratta-
cher le motif du licenciement à un 
enjeu collectif.

Le motif professionnel est donc 
assez facile à tourner lorsqu’il s’agit 
d’enjeux internes à l’entreprise et 

DÉFINITION DE LA
GRÈVE

1  Cass.soc
2 fev 2006,

N°04-12.336, n°331
FS-P+B

2  Cass.soc
16 mai 1989,
n°85-43.359,

n°1943P

3  Cass.soc
13 nov 1995,

n°93-41.863, n°1423
P+F

4  Cass. soc
25 fev 1988,
n° 85-43.293

5  Cass. soc
10 juill. 1991,
n° 89-43.147,

n° 2877 P

6  Cass. soc
7 avr. 1993,

n° 91-16.834,
n° 1579 P

7  Cass. soc
4 oct. 1979,

n° 78-40.271

8  Cass. soc
15 nov. 1951,

n° 818 

9  Cass. soc
27 nov. 1985,
n° 82-43.649

Désorganisation 
de l’entreprise 5  

La notion n’est pas clairement 
définie. La désorganisation de la 
production est légale mais celle 
de l’entreprise non. Dans le prin-
cipe elle consiste à empêcher le 
fonctionnement global de l'entre-
prise par des actions ciblées. 

La grève c’est quoi ? 
(selon la justice)

Les informations de cette 
partie correspondent à la 
jurisprudence en date de 
décembre 2019 susceptible 
d'évoluer et sous réserve de 
l'interprétation du juge.

Jurisprudence
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En grève tout seul 3   

Vous pouvez tout de même vous 
mettre individuellement en grève 
dans les deux cas suivants:

• Vous êtes l’unique salarié de 
l’entreprise
• Vous répondez à une grève na-
tionale (de branche ou interpro-
fessionnelle)
• Vous êtes salarié détaché : vous 
pouvez vous joindre à une grève 
dans la société utilisatrice à la 
condition d’être concerné

Grève du zèle

Ce terme est régulièrement em-
ployé. Il désigne une situation où 
les salariés exécutent leur travail 
à la lettre, en respectant scrupu-
leusement les procédures avec 
pour effet de ralentir la réalisa-
tion du travail.

Il ne s’agit pas d’une « grève per-
lée ». Une « grève du zèle » n’est 
pas une grève et aucune juris-
prudence ne l’interdit. 7  

sur lesquels l’employeur a la main.

Par contre, attention, une grève 
pour une revendication qui néces-
site que l’employeur se mette dans 
l’illégalité, est illicite. 10  

Grève de solidarité
Nous venons de le voir, la grève de 
solidarité interne avec un salarié 
n’est justifiée qu’à la condition de 
lier le licenciement à une revendi-
cation collective comme l’opposi-
tion à un plan de licenciement, une 
discrimination, etc. 9  

Mais il est tout à fait permis de faire 
une grève de solidarité qui dépasse 
le cadre de l’entreprise.

Il peut s’agir d’une grève de solida-
rité avec une autre entreprise ou au 
niveau national.

Le principe est simple : toujours 
rattacher le mouvement aux intérêts 
collectifs des salariés de l’entre-
prise.

Dès lors, il est possible de se mettre 
en grève pour des dispositions de la 
convention collective de la branche 
professionnelle ou pour une raison 
d’ordre national lorsqu’il s’agit de 

revendications professionnelles et 
sociales (défense de l’emploi, sécu-
rité sociale, retraite, temps de tra-
vail, etc.). 11   12  

Peu importe que l’entreprise ne 
puisse rien faire pour satisfaire les 
revendications.

Attention règles de 
préavis particulières
Pour les entreprises privées 
concernées par une « délé-
gation de service public » les 
règles de préavis de la fonc-
tion publique s’appliquent. 
Cela concerne par exemple 
les sociétés concession-
naires d’autoroutes, la sureté 
aérienne et aéroportuaire, le 
remorquage maritime, cer-
tains bacs, etc.
Pensez à vous renseigner 
sur la nature des missions de 
votre entreprises.
Si c’est le cas, rendez-vous 
dans la partie 2 pour les 
règles particulières à cer-
tains secteurs

10  Cass. soc
9 fev 1961,

n° 59-40.795

11  Cass. crim
12 janv. 1971, 
n° 70-90.753

12  Cass. soc
29 mai 1979, 
n° 78-40.553

Jurisprudence
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On ne peut pas
occuper l’entreprise et entraîner sa 

« désorganisation » 

Mais on peut
S’installer momentanément dans

l’entreprise si cela reste 
« symbolique » et ne gêne pas le 

travail des non grévistes.
S’installer dans des zones comme 

le réfectoire 19  20  

On ne peut pas
interdire l’accès des salariés non 

grévistes à l’entreprise 18  

Mais on peut
ralentir l’accès à l’entreprise des 

non grévistes 21  

Mais on peut
bloquer les entrées principales tant 
qu’il est toujours possible d’entrer 

et sortir de l’entreprise 

On ne peut pas
menacer de mort le directeur ou la 

directrice et les non grévistes

Mais on peut
ne pas être poursuivi pour s'être 

emporté et avoir quelques termes 
injurieux à l’endroit du directeur ou 
de la directrice dans un contexte de 

crise. 16  

On ne peut pas
 séquestrer ou frapper le directeur, 
la directrice ou les non grévistes

Mais on pourrait
ne pas être sanctionné pour leur 

jeter des oeufs crus à la figure. 17  

On ne peut pas 
casser du matériel, du mobilier, des 

biens appartenant à l’entreprise

Mais on peut
déplacer le matériel.

DÉROULEMENT DE 
LA GRÈVE

13  Cass. soc
9 mars 1989,

n° 87-40.131 T,
n° 1064 P

14  Cass. soc
19 dec. 2007,
n° 06-43.739

15  Cass. soc
18 janv. 2017,
n° 15-22.428

16  Cass. soc
8 dec. 2009,

n° 08-42.531

17  Cass. soc
14 avr. 2010,
n° 08-44.846 

18  Cass. soc
21 juin 1984,
n°82-16.596

19  Cass. soc
26 fev. 1992

n° 90-40.760 P

20  Cass. soc
19 dec. 1990,
n° 89-14.576 

21  Cass. soc
15 dec.2010,
n° 08-42.714

Ce que l’on ne peut pas faire
La grève n’étant pas définie dans la loi, ses limites se trouvent dans l’exercice 
d’autres libertés et droits, en premier lieu desquels nous retrouvons: la liberté 
d’entreprise et de travail ou encore le droit de propriété. Nous rappelons cer-
taines qui peuvent évoluer selon les arrêts de juridiction compétentes. En 
aucun cas, il ne peut s'agir de consignes d'action de la FEETS-FO. 

Jurisprudence
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La grève entraîne la suspension 
du contrat de travail du gréviste. 
Le terme « suspension » n’a rien 
de répressif. Un arrêt maladie en-
traîne par exemple la suspension du 
contrat de travail.

Une journée de grève entraîne-t-
elle nécessairement la perte d’une 
journée de salaire?
Pas forcément.

Une grève pour faire 
respecter les droits des 
salariés donne lieu au 
paiement des journées 

de grève.

Exemples de jurisprudence de 
grèves donnant lieu au paiement 

des journées de grève:
• Application de la convention col-
lective 22  
• Paiement des salaires à échéance
• Paiement des heures supplémen-
taires 23  

Comment est calculée 
la retenue sur salaire?
Tout d’abord chaque salarié décide 
de la durée pendant laquelle il se 
déclare gréviste. Cette durée peut 
être inférieure au préavis. 25  

La retenue sur salaire est pro-
portionnelle à la durée pendant 
laquelle le salarié a été gréviste. 24  

Même le salarié en forfait jour bé-
néficie d’un calcul proportionnel et 
non « forfaitisé ». Un salaire horaire 

CONTRAT DE 
TRAVAIL

22  Cass. soc
4 dec. 2007,

n° 06-42.463

23  Cass. soc
3 mai 2007,

n° 05-44.776,
n° 849 FS - P + B

24  Cass. soc
8 juill. 1992,

n° 89-42.563,
n° 2801 P

25  Cass. soc
15 janv. 2003,
n° 00-46.527

26  Cass. soc
13 nov. 2008,
n° 06-44.608,

n° 1914 FP - P + B +
R + I

27  Cass. soc
19 mai 1998,
n° 97-41.900,
n° 2450 P + F

28  Cass. soc.,
21 fev 1990,

n° 89-40.563,
n° 620 P

29  Cass. soc
23 juin 2009,
n° 07-42.677,

n° 1439 FS - P + B

30  Cass. soc
13 fev. 2019,
n° 17-26.837

Nous sommes en train de bloquer 
l’entreprise, c’est grave?

Pas forcément. 
Primo, l’employeur devra faire constater par huissier que l’entreprise est 
bien bloquée ou occupée et que cela entrave son fonctionnement.

Si dans le constat de l’huissier, les personnes participant au blocage ne sont 
pas identifiées nommément (et par l’huissier lui-même), il n’y a pas grand 
chose à craindre.

Deusio, l’employeur devra demander une ordonnance d’expulsion au juge 
des référés.

Tertio, la jurisprudence considère généralement qu’il y a faute lourde dès 
lors que le gréviste s’est opposé aux décisions de justice.

Conclusion 
Si le blocage vient de commencer, vous avez au moins une journée voire 
plus avant de voir arriver une ordonnance d’expulsion et devoir plier genti-
ment les gaules… 13  14  15  

Jour de grève et contrat de 
travail

Jurisprudence
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fictif doit être calculé si nécessaire 
pour procéder à la retenue. 26  

La retenue proportionnelle se fait 
sur l'horaire mensuel 27  intègre les 
indemnités pour frais profession-
nels (déplacement, pause, etc.). 28  

Ce que l’employeur ne 
peut pas faire
• Retenir un forfait à la journée si 
le gréviste a repris le travail et l’a 
signifié au cours de la journée
• Compter dans la retenue sur sa-
laire le temps nécessaire à la reprise 
de la production (relance des ma-
chines, etc.).
• Opérer des retenues différentes se-
lon l’implication du salarié gréviste

Autres conséquences de 
la suspension du contrat 
de travail
• Un jour férié intégré dans une pé-
riode de grève, n’est pas rémunéré.
• Les jours de grève ne donnent pas 
de droits à congés payés
• Les droits sociaux conditionnés à 
un temps de travail minimum sont 

concernés.
• Le contrat étant suspendu, tout ac-
cident qui survient pendant la grève 
ne peut être qualifié d’accident du 
travail, même en cas de réunion de 
négociation si la grève n’a pas été 
levée. 32  33  

Protection du salarié en 
cas de grève
Nous l’avons vu, la grève est un 
droit constitutionnel qui entraîne 
la suspension du contrat de travail. 
Il est donc formellement interdit à 
l’employeur de licencier un salarié 
pour avoir été en grève. 34  35  

Constitutionnel, le droit de grève ne 
saurait être limité ou encadré par un 
accord d’entreprise ou une conven-
tion collective.

Il faut retenir que le seul motif de 
licenciement d’un salarié gréviste 
est la faute lourde.

Toute faute autre que lourde qui 
aurait pu entraîner le licenciement 
du salarié en temps normal est sans 
effet en cas de grève. Vous pouvez 
par exemple distribuer des tracts 
aux clients de l’entreprise sans 
craindre la moindre sanction.

Encore une fois, la seule limite 
vient de l’atteinte aux biens, aux 
personnes et à l’opposition avec 
d’autres libertés comme celle de 
travail ou d’entreprendre.

Un salarié ne peut pas être licen-
cié pour avoir soutenu les grévistes 
(tant qu’à faire, lui recommander de 
faire grève…).

La loi n’impose aucune obligation 
au salarié gréviste. Son contrat 
est suspendu, il est donc libre de 
faire ce qu’il veut, notamment 
rester chez lui.

Exercice du man-
dat syndical par 
temps de grève

La suspension du contrat de 
travail n’entraîne pas celle 
du mandat représentatif. 
Ainsi, un élu du personnel 
conserve le droit d’accès à 
l’entreprise.

Même gréviste, il peut utili-
ser des heures de délégation 
et être payé normalement.

Attention toutefois à l’in-
compréhension que cela 
peut susciter chez les sala-
riés grévistes…

Cass. soc, 
13 décembre 2017, 

n° 16-19042

31  Cass. soc., 4 mai
2011, n° 09-72.206

32  Cass. soc
20 mars 1953,

n° 1.375

33  Cass. soc
12 mai 1964, 
n° 63-10.882

PROTECTION DU 
GRÉVISTE

34  C. trav., art. L. 1132-2

35  C. trav., art. L. 2511-1

Cas des primes
Les primes (assiduité, ancien-
neté,  fin d’année, intéressement, 
etc.) ne sont pas nécessairement 
concernées par la retenue sur 
salaire.

La grève donne lieu à une réduc-
tion de prime à la seule condition 
que toute absence non assimi-
lée à du temps de travail effectif 
donne lieu à retenue (absence 
maladie non professionnelle, 
congé sans solde, événements 
familiaux, etc.).

Il en est de même pour les avan-
tages (congés supplémentaires) 
liés à l’assiduité du salarié. 29  30  31   

Jurisprudence
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Faute simple, lourde ou grave

Le Code du travail distingue trois types de fautes pouvant justifier le licencie-
ment.

La faute simple : elle peut constituer une cause réelle et sérieuse de licencie-
ment. Il s’agit pas exemple d’une erreur dans le cadre du travail, d’une négli-
gence.
Elle donne lieu au paiement des indemnités de licenciement, de préavis et de 
congés payés.

La faute grave : elle entraîne le départ immédiat du salarié (vol, état d’ivresse, 
harcèlement, etc.). Le salarié ne touche que l’indemnité de congés payés.

La faute lourde : elle qualifie une volonté de nuire à l’entreprise ou à l’em-
ployeur (agression, dégradation, séquestration, informations confidentielles, 
etc.). Le contrat est rompu immédiatement. Le salarié ne touche que les in-
demnités de congés payés.

Dans tous les cas le salarié licencié perçoit ses indemnités chômage.

L’employeur doit continuer à four-
nir du travail aux non grévistes. Il 
n’est autorisé à fermer l’entreprise 
(lock-out) qu’à certaines condi-
tions.

Le lock-out
L’employeur a l’obligation contrac-
tuelle de fournir du travail au sa-
larié et de le rémunérer en consé-
quence. De fait, la fermeture 
arbitraire de l’entreprise, appelée « 
lock-out » est illicite.

Comme la grève, le lock-out n’est 
pas défini par la loi. C’est plutôt 
l’obligation de fournir du travail 
qui a été cadrée par la loi et préci-
sée par la jurisprudence qui permet 
d’apprécier en creux, la légalité, ou 
non, du lock-out.

Surtout, historiquement, le lock-
out a été (et est encore dans cer-

tains pays) une arme anti-grève. 
Par le lock-out, l’employeur met 
la pression sur les salariés non-
grévistes et les oppose aux gré-
vistes. Et cela existe aussi de façon 
concertée entre employeurs, pour 
terrasser le mouvement ouvrier en 
l’asphyxiant et en dressant les sala-
riés les uns contre les autres.

Bref. Le lock-out est aujourd’hui 
encadré.

Grève extérieure
Une grève extérieure peut consti-
tuer un cas de force majeure et 
justifier un lock-out (coupure de 
courant suite à une grève EDF).
Si l’employeur prévoit la récu-
pération des heures de travail, il 
ne s’agit plus d’un lock-out mais 
d’une modification de l’horaire de 
travail.

LE LOCK OUT

36  Cass. soc
28 oct 1957

n°5.595

37  Cass. soc
6 fev 1985 

n°82-43.173

38  Cass. soc
18 janvier 2017

n°15-23.986

39  Cass.soc
7 nov 1990

n°89-44.264

40  Cass. soc
3 juil 1967

n°66-40.594

41  Cass. soc
26 fev 1975

n°73-40.841

42  Cass. soc
5 juin 1973

n°72-40.570

43  C. trav.
art. L. 1242-6

44  C. trav.
art. L. 1251-10

45  Cass. crim
1 mars 2016
n°14-86.601

46  Cass. soc
4 oct 200

n°98-43.475
n°3631 F-P

Et pendant ce temps là, dans 
le monde non gréviste…

Jurisprudence
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Pour faire simple, pour qu’une 
fermeture de l’entreprise soit lé-
gale, l’employeur doit justifier :
• D’une situation de force ma-
jeure
• De circonstances contrai-
gnantes 
• D’impératifs d’ordre et de 
sécurité
• De l’inexécution du contrat

Une situation de force majeure 
est un événement imprévi-
sible, irrésistible et extérieur. 
Une grève dans l’entreprise ne 
constitue donc pas une situation 
de force majeure.

Une grève peut par contre consti-
tuer une circonstance contrai-
gnante dans certains cas:
• L’occupation des locaux: l’em-
ployeur doit cependant démon-
trer qu’il a fait le nécessaire pour 
tenter de libérer l’entreprise. 36  
• La désorganisation de l’entre-
prise: une grève qui entraînerait 
la désorganisation de l’entre-
prise (illicite au passage), consti-
tue une situation contraignante 
rendant licite le lock-out. 37   

L’impératif d’ordre et de sécu-
rité peut être invoqué lorsque 
la grève touche aux conditions 
de sécurité de l’ensemble des 
salariés. Le cas de jurispru-
dence concernait une entreprise 
chimique dont la sécurité des 
installations ne pouvait plus être 
assurée du fait de la grève. 38  39

Autre situation relevant de ce 
même motif: des faits de vio-
lence et des menaces au cours 
d’une grève.

Enfin, l’inexécution du contrat 
autorise l’employeur (co-
contractant) à ne pas honorer sa 
partie, c’est-à-dire le paiement 

du salaire. Ce cas de lock-out 
est particulier puisqu’il ne s’ap-
plique en réalité qu’à des situa-
tions de grève illicite. 40  41  
La grève doit donc au préalable 
être jugée illicite. L’employeur 
doit cependant rémunérer les 
salariés ne s’étant pas joints à 
la grève illicite, l’inexécution 
du contrat devant être appréciée 
individuellement. 42  

Poursuite de l’activité 
de l’entreprise

Dans le cas général, l’employeur 
doit donc fournir du travail aux 
non grévistes.
Il n’a cependant pas tous les 
droits.

Ainsi, l’employeur ne peut pas 
recourir à de l’intérim ou des 

CDD pour remplacer les 
salariés grévistes. 43  44  45  

A noter que la sanction qui 

découle d’un tel acte concerne 
l’employeur et le responsable 
qui a procédé au recrutement.

L’employeur peut cependant 
demander à d’autres salariés de 
remplacer les grévistes, que ce 
soit en les affectant momentané-
ment aux tâches concernées ou 
par des heures supplémentaires.

Leur rémunération ne peut être 
diminuée. C’est par exemple le 
cas des cadres de la SNCF formés 
pour conduire des trains… 46  

Le recours à de l’intérim ou des 
CDD est élargi au remplacement 
de salariés eux-même affectés au 
remplacement des grévistes. 47  

L’employeur est par contre en 
droit de recourir à une entre-
prise extérieure, un sous-trai-
tant, pour faire réaliser le tra-
vail des salariés grévistes. 48  

Déclenchement de la 
grève: c’est parti!

Déclenchement de la grève : 
vous devez vous assurer que 
l’employeur ait connaissance 
de vos revendications. Cela 
peut être oral et/ou par l’inter-
médiaire d’une tierce personne 
(autre salarié, inspecteur du tra-

Astreintes
Le recours aux salariés d’as-
treinte en cas de grève est à 
prendre avec des pincettes, 
notamment du fait de confu-
sion de vocabulaire entre as-
treinte et service minimum.
Il faut retenir qu’en cas de grève 
l’employeur ne peut pas réqui-
sitionner un salarié. S’il recours 
à un salarié d’astreinte, ce qui 
ne semble pas formellement 
interdit, l’astreinte relevant 
d’une organisation du travail, il 
faut lui appliquer le principe du 
service minimum: son recours 
ne doit pas être abusif et doit 
viser un service minimum et 
non complet.
Les obligations de repos 
doivent être respectées.
Les salariés d’astreintes 
peuvent se déclarer en grève.

La réquisition 49

Hors service publique ou dé-
légation de service publique, 
l’employeur n’a aucune possi-
bilité de réquisitionner un sala-
rié gréviste.

Seul le préfet peut le faire, pour 
le maintien de l’ordre public, 
notamment dans le cadre de 
la jurisprudence qui l’établit en 
matière de santé publique.
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vail, syndicat, etc.). 50  51  52  

Dans les faits, pour éviter toute 
contestation juridique, nous vous 
invitons à déposer un préavis 
(même le jour même) listant vos 
revendications (voir annexes). 53   

Les revendications doivent être 
communiquées au plus tard au 
moment de l’arrêt du travail.

Par contre, une fois informé, rien 
ne vous oblige à attendre la ré-
ponse de l’employeur pour lancer 
le mouvement.

Une grève dite « surprise » est 
donc tout à fait légale.

Nous l’avons vu, la grève peut 
avoir plusieurs formes, notam-
ment par des arrêts de courte du-
rée répétés. Attention toutefois, à 
ce que ces arrêts de courte durée 
ne conduisent pas à la désorgani-
sation de l’entreprise. Si par des 
arrêts successif de courte durée, 
l’entreprise, du fait du temps de 
mise en route des machines, du 
rétablissement des conditions 
d’accueil des clients, etc. se re-
trouve dans l’incapacité totale de 
poursuivre son activité, la désor-
ganisation peut être évoquée.

Par contre, vous pouvez tout 
à fait choisir un moment par-
ticulièrement pénalisant pour 
déclencher votre grève. 54  

Fin de conflit!

Nous l’avons vu, une grève, pour 
être légale, doit se déclarer avec 
des revendications collectives.
L’objectif de la grève est donc 
d’obtenir satisfaction. Cela peut 
prendre plusieurs formes mais 

nous recommandons la signature 
d’un accord de fin de conflit.

Bien que la nature de l’accord 
ne soit pas bien définie (transac-
tion, engagement unilatéral de 
l’employeur, accord collectif), no-
tamment depuis les règles de re-
présentativité de 2008, il n’en de-
meure pas moins utile d’en signer 
un dans la mesure du possible.

L’accord de fin de conflit peut 
contenir à peu près n’importe 
quoi.

En premier lieu, il peut (et doit 
chercher à) prévoir le paiement 
des jours de grève. Admettons 
que la grève aie pour objectif le 
retrait d’un projet, difficile à ins-
crire dans un accord, il reste le 
paiement des jours de grève à 
négocier.

Le paiement des jours de grève 
peut par exemple se négocier 
en contrepartie d’une remise en 
route rapide de la production.

Avec la loi de 2008 les règles 
de validité d’un accord de fin de 
conflit manquent de précision.
Pour être valide, un accord doit 
être signé par un ou plusieurs 
syndicats reconnus représentatifs 
dans l’entreprise et majoritaires.
Or une grève peut être déclen-
chée par des salariés en dehors 
de tout syndicat, ou plus simple-
ment par un syndicat non repré-
sentatif.

Dans ce dernier cas, la fédéra-
tion considère qu’il appartient 
au syndicat qui a déclenché la 
grève de la conclure, représen-
tatif ou non. Si l’accord relève 
des domaines de négociation 
dans l’entreprise, il devra tou-
tefois être validé par les syn-

dicats représentatifs dans un 
second temps pour entrer en 
application. 

Un accord de fin de conflit ne 
peut pas prévoir des dispositions 
différentes entre grévistes et non-
grévistes.

47  Cass. crim
2 dec 1980

n°80-90.149

48  Cass.soc
15 fev 1979
n°76-14.527

RÉQUISITION

49  Cons. Etat
9 dec 2003
n°262186

DÉCLENCHEMENT

50  Cass. soc
28 fev 2007

n°06-40.944
n°444 FS-P+B

51  Cass. soc
19 nov 1996
n°94-42.631

n°4350 P

52  Cass. soc
22 oct 2014 
n°13-19.858

n°1867 FS-P+B

53  Cass. soc
20 mai 1992
n°90-45.271
n°2189 P+F

54  Cass. Soc
13 mars 1980
n°78-41.613

Jurisprudence
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PARTIE 2

Source : Flickr confédération Force Ouvrière
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Plusieurs secteurs sont touchés par 
une limitation du droit de grève. La 
fonction publique a des règles de 
préavis qui diffèrent du privé, limi-
tant sa capacité de nuisance donc de 
rapport de force. 

D’autres secteurs comme le trans-
port aérien ou le transport terrestre 
de passagers sont eux aussi soumis 
à des contraintes supplémentaires, 
notamment individuelles.

RÈGLES
PARTICULIÈRES À 
CERTAINS SECTEURS FONCTION PUBLIQUE

55  CE, sect., 07/02/1936, 
Jamart

56  CE, ass., 07/07/1950, 
Dehaene 

57  Cass. soc
8 déc. 2016

n° 2170 FS-P+B

Fonction publique
Pour ceux qui l’ignorent, les fonc-
tionnaires ne relèvent pas (ou pour 
quelques dispositions seulement) du 
Code du Travail mais du statut de la 
fonction publique. Historiquement 
le droit de grève leur a donc long-
temps été refusé.

En étant inscrit dans le préambule 
de la constitution de 1946, le droit 
de grève a pris valeur constitution-
nelle sans distinguer fonctionnaire 
ou salarié d’une entreprise privée. 
S’opposant à la continuité du ser-
vice public voire aux besoins essen-
tiels de la nation, il demeurait un 
flou juridique que le Conseil d’Etat a 
éclairci en 1950 (Arrêt Dehaene) 56  .

Devant juger la licéité d’un blâme 
imposé à un fonctionnaire gréviste, 
le Conseil d'Etat a créé du droit en 
considérant que le gouvernement, 
garant du bon fonctionnement du 
service public, avait compétence 
pour réglementer l’exercice du droit 
de grève des fonctionnaires (mais 
droits qu'ils n'avaient donc pas exer-

cé dans le cas jugé, match nul).
Il appartient désormais au juge ad-
ministratif de contrôler que les res-
trictions imposées ne relèvent pas 
d’un usage abusif du droit donné au 
gouvernement.

L’application d’une autre jurispru-
dence du Conseil d’Etat (Jamart, 
1936) 55  donnant aux ministres et 
aux chefs de services la responsabi-
lité du bon fonctionnement du ser-
vice public ouvre droit à tout chef 
de service de procéder à des restric-
tions du droit de grève.

Le droit de grève est donc donné 
aux fonctionnaires, sous certaines 
conditions, et toujours à l’aune du 
maintien du bon fonctionnement du 
service public…
 
Le droit de grève reste de surcroît 
proscrit pour les fonctionnaires sui-
vants:
• services actifs de la police natio-
nale, 
• membres des compagnies républi-

Jurisprudence
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caines de sécurité (CRS), 
• magistrats judiciaires, 
• militaires,
• agents du service pénitentiaire 
d'insertion et de probation
• gardiens de prison
• personnels des transmissions du 
Ministère de l'Intérieur.

Un droit de grève 
encadré

Le droit de grève des fonctionnaires 
et agents de la fonction publique 
ainsi que des établissements publics 
et privés assurant une mission de 
service public est encadré par 5 
articles : L 2512 - 1 à 5 du Code du 
Travail.

Le statut général de la fonction pu-
blique se borne à donner le droit de 
grève aux fonctionnaires (article 10) 
sans autres précisions.

Les limites posées par les cinq ar-
ticles du Code du Travail ont essen-
tiellement pour but de permettre 
d’éviter la grève ou le cas échéant, 
d’assurer un service minimum.

Si les individus sont comme dans 
le secteur privé seuls titulaires du 
droit de grève, l’exercice de ce der-
nier ne peut pas, comme dans une 
entreprise, se faire sans organisa-
tion syndicale.

Seule une organisation syndicale 
reconnue représentative sur le pé-
rimètre concerné par la grève peut 

déposer un préavis de grève. 57  

Pour être légale, une grève dans les 
services publics et entreprises avec 
délégation de service public, doit 
être déclarée par préavis, 5 jours 
francs avant la date de début de la 
grève.

Jour franc : c’est un jour ouvrable. 
Ne sont donc pas des jours francs 
les samedi, dimanche et jours fé-
riés. Le jour franc se compte de 0 à 
24h. Si vous déposez votre préavis 
un lundi à 14h00, votre délai court à 
compter du mardi 0h00.
S’il est déposé un vendredi à 8h00, 
le délai débutera le lundi à 0h00 
pour se terminer le vendredi à 
24h00.

Ce délai de 5 jours francs est donc 
une contrainte très forte.

Pour être valide, le préavis doit 
contenir:
• Le ou les motifs de la grève et 
son champ géographique,
• l'heure du début et la durée limi-
tée ou non de la grève envisagée.

Comment contourner le 
délai de préavis?

Assez simplement en réalité. 
Comme nous l’avons vu plus haut, 
le préavis peut être déposé pour 
une durée illimitée.
Les agents et salariés étant les seuls 
dépositaires du droit de grève, 
ils décident individuellement du 
moment auquel ils se joignent à la 
grève.

La jurisprudence considère que 
l’absence de gréviste au sein d’une 
période couverte par un préavis 

de grève ne rend pas 
ce dernier caduque. 58  59   

Autrement dit, le dépôt d’un préa-
vis à durée illimitée rend possible 
le déclenchement d’une grève ef-
fective à n’importe quel moment 
(à condition de respecter les élé-
ments du préavis dont les revendi-
cations et le périmètre s’il y en a 
un).

PRÉAVIS

58  Cass. soc
11 févr. 2015, 

n° 259 FS-P+B

59  Cass. soc
4 juill. 2012, 

no 11-18.404

Entreprises privées 
avec délégation de 
service public
Ces activités sont soumises 
aux mêmes contraintes que 
la fonction publique. Les syn-
dicats doivent donc respecter 
les 5 jours francs de préavis. 
Renseignez-vous sur l’exis-
tence d’une DSP dans votre 
entreprise. C’est par exemple 
le cas des sociétés d’auto-
route, de la sureté aérienne 
et aéroportuaire, du remor-
quage maritime, etc.

Jurisprudence

!
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L'employeur ne peut, dans la 
période ainsi définie, déduire 
de la constatation de l’absence 

de salariés grévistes que la 
grève est terminée 57  58  59

La loi ne fixe pas de durée maxi-
mum à un préavis de grève. En 
théorie, un préavis illimité qui 
n’aurait pas été suspendu par 
l’organisation syndicale l’ayant 
déposé, peut toujours faire ef-
fet…

A titre d’exemple, des préavis 
de 6 mois attaqués ont été jugés 
tout à fait légaux.

Suite au dépôt de 
préavis 

L’objectif du délai de 5 jours 
francs est de permettre d’ouvrir 
une négociation. Cette dernière 
peut être très formelle. La loi 
précise simplement que « pen-
dant la durée du préavis, les 
parties intéressées sont tenues 
de négocier ».

Rien n’est dit sur la forme de 
cette négociation ni sur son 
terme. Aucun procès verbal de 
désaccord n’est à fournir.

Grèves interdites

Nous l’avons vu plus haut, dans 
le secteur privé, le déclenche-
ment de la grève est libre et les 
seules grèves formellement in-
terdites sont celle qui dégénèrent 
en blocage ou occupation, ou 
entraînent la désorganisation 
de l’entreprise.

Si le blocage et l’occupation sont 
aussi interdits dans la fonction 

publique, la loi précise expres-
sément l’interdiction des grèves 
tournantes, là où dans le secteur 
privé ces dernières ne sont inter-
dites que dans le cas où elles 
entraînent la désorganisation de 
l’entreprise.

Ainsi, il est interdit de faire grève 
par roulement entre catégories 
ou secteurs professionnels d’un 
même service ou établissement. 

Retenue sur salaire ou 
traitement

Là encore, la fonction publique 
se distingue du secteur privé. 
Dans le secteur privé la retenue 
sur salaire est proportionnelle à 
la durée pendant laquelle le sala-
rié est en grève, même s’il est en 
forfait jour. 
Dans la fonction publique ter-
ritoriale et la fonction publique 
hospitalière la retenue est pro-
portionnelle  sur le revenu men-
suel:
• 1/30ème pour une journée d’ab-
sence,

• 1/60ème pour une demi-journée 
d’absence,
• 1/151,67ème par heure d'absence.

Dans la fonction publique d’Etat, 
la retenue ne peut être inférieure 
à une journée, soit 1/30ème du 
salaire mensuel.

La retenue est calculée sur l'en-
semble de la rémunération : trai-
tement indiciaire, indemnité de 
résidence, primes et indemnités. 
Les primes versées annuelle-
ment sont incluses dans l'assiette 
de calcul de la retenue.

N.B: en cas de grève, le Sup-
plément Familial de Traite-
ment (SFT) n’est pas affecté.
Arrêt Omont
Dans les 3 volets de la fonction 
publique, si l’agent ou le salarié 
est en grève le vendredi et le lun-
di, le samedi et le dimanche sont 
eux aussi déduits de sa rémuné-
ration.

Si l’agent travaille le vendredi ou 
le lundi, le week-end n’est pas 
pris en compte.

Service minimum et 
réquisition
Le droit de grève est un droit 
constitutionnel, même pour les 
fonctionnaires et agents d’éta-
blissements publics ou privés 
chargée d’une mission de ser-
vice public. Il s’exerce « dans 
le cadre des lois qui le régle-
mentent ». Si l’Etat ne s’est pas 
directement saisi de cette men-
tion pour réglementer le droit de 
grève en général dans la fonction 
publique, c’est la jurisprudence 
du Conseil d’Etat qui s’en est 

servi pour « légaliser » de telles 
limitations du droit de grève.

Le Bureau International du Tra-
vail a jugé la loi du 21 août 2007 
non conforme à la Convention 
no 87 de l'OIT sur la liberté 
syndicale et la protection du 
droit syndical notamment 
concernant le pouvoir donné à 
l’employeur pour déterminer 
les conditions du service mini-
mum.
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A cela se sont ajoutées des lois 
imposant un « service minimum 
» notamment dans les services 
de transports de passagers ter-
restres.

Un service minimum  ou une 
obligation de continuité de ser-
vice existent dans les services 
suivants:
• Hôpitaux
• Contrôle et sécurité aérien
• Audiovisuel
• Météo France

N.B: pour mémoire, les agents 
relevant de certaines missions 
régaliennes ne disposent pas du 
droit de grève (voir plus haut).

Dans les transports terrestres 
de passagers, la loi du 21 août 
2007 sur « le dialogue social et 
la continuité du service public 
dans les transports » n’a pas ins-
tauré un service minimum mais 
une obligation pour les agents et 
salariés de se déclarer grévistes 
48 heures avant, pour permettre 
à l’entreprise de transport de 
réorganiser ses lignes et d’infor-
mer les usagers. Mais aucune 
réquisition ou assignation n’est 
possible comme c’est le cas dans 
la fonction publique hospitalière 
par exemple.

Dans la fourniture d’électricité, 
une décision du Conseil d’Etat 
du 12 avril 2013 donne à EDF 
le droit de réquisitionner du per-
sonnel pour assurer un service 
minimum.

Cas de l'Éducation Nationale

Dans l'Éducation Nationale, les 
écoles maternelle et élémentaire 
sont soumises à un service mini-
mum d’accueil des élèves.
Les personnels ne sont pas as-

treints à un service minimum 
mais ils doivent se déclarer 
grévistes 48 heures avant pour 
permettre à la commune, selon 
le taux de gréviste (supérieur 
à 25%), d’assurer l’accueil des 
élèves.

Loi de transformation de la 
fonction publique 2019

La loi de transformation de la 
fonction publique introduit un 
service minimum dans certains 
service des collectivités territo-
riales:
• collecte et traitement des dé-
chets des ménages,
• transport public de personnes, 
• aide aux personnes âgées et 
handicapées, 
• accueil des enfants de moins 
de trois ans, 
• accueil périscolaire, 
• restauration collective et sco-
laire

Les collectivités qui souhaitent 
mettre en place un service mini-
mum devront négocier un accord 
avec les syndicats dans un délai 
de 12 mois après le début des né-
gociations. En cas d’échec, l’élu 
pourra imposer une décision 
unilatéralement.

« L'accord détermine, afin de 
garantir la continuité du ser-
vice public, les fonctions et le 
nombre d'agents indispensables 
ainsi que les conditions dans les-
quelles, en cas de perturbation 
prévisible de ces services, l'or-
ganisation du travail est adaptée 
et les agents présents au sein du 
service sont affectés. » Art. 56

La loi de transformation de la 
fonction publique limite par ail-
leurs le droit de grève des agents 
des services cités plus haut:

• Obligation de déclaration 48 
heures à l’avance (contenant au 
moins un jour ouvré). Si l’agant 
renonce à faire grève, il doit le 
notifier 24 heures à l'avance.
• Un agent gréviste peut être 
obligé de l’être dès le début de 
son service si un arrêt du travail 
en cours de service est de nature 
à provoquer un « désordre mani-
feste » du service.

Réquisition ou dési-
gnation / assignation / 
maintien dans l'emploi

Comme nous l’avons vu plus 
haut, l’exercice du droit de grève 
peut s’opposer à la continuité du 
service public voire à l’ordre pu-
blic, aux besoins généraux de la 
nation ou à l'intérêt général. 

C’est de cette opposition qu’est 
née la jurisprudence et les limi-
tations de l’exercice du droit 
de grève des fonctionnaires et 
agents du service public.

Face à une remise en cause de 
l’ordre public, le gouvernement 
pourra dégainer la réquisition, 
pour obliger des grévistes à 
prendre leur poste, voire plus (il 
peuvent être requis sur une mis-
sion plus large).

L’assignation, désignation ou 
maintien dans l'emploi est une 
réponse à la remise en cause de 
la continuité de service. Dans 
ce cas, le périmètre est plus res-
treint: l’agent est assigné à son 
poste (ou partie de son poste).
La procédure la plus courante 
est la « désignation » ou « as-
signation ». Le chef de service 
possède cette compétence (voir 
plus haut CE, Dehaene, 1950). 
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Il doit lister les postes concernés 
par la procédure de désignation 
dans une décision administra-
tive et le notifier aux agents.
Les agents désignés (notification 
écrite) dans le cas d’un conflit 
social devront rester à leur poste 
et accomplir leur service sous 
peine de sanction.

Cette procédure est largement 
confondue avec la réquisition, 
qui sert à dénommer toute action 
obligeant un salarié ou un agent 
à prendre son poste.

C’est le pouvoir exécutif qui 
possède le pouvoir de réquisi-
tion pour assurer « les besoins 
généraux de la nation » (L2211-
1 et R2211-1 et suivants du Code 
de la Défense).

Il peut l’exercer dans le cadre 
d’une grève de la fonction pu-

blique mais aussi du secteur 
privé.

Le Code des Collectivités Ter-
ritoriales étend ce pouvoir au 
préfet (art. L2215-1). Il peut délé-
guer ce pouvoir au recteur d’aca-
démie.

Attention toutefois: la réquisi-
tion doit être proportionnée 
à la situation. Surtout, elle ne 
doit pas viser le maintien d’un 
service complet mais bien d’un 
service minimum. Elle risque si-
non de constituer une restriction 
abusive du droit de grève (CE 24 
fev 1961, Isnardon).

Peut-on refuser une réquisi-
tion?
Non. Il faut dans ce cas saisir le 
juge administratif en référé pour 
faire annuler l’ordre de réquisi-
tion.

En l’absence de jugement rapide, 
mieux vaut respecter la réqui-
sition. En effet, le juge pourra 
très bien reconnaître le carac-
tère illégal de la réquisition tout 
en condamnant le fonctionnaire 
pour désobéissance au motif de 
l’article 28 de la loi du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires. Elle précise :

« Tout fonctionnaire, quel que 
soit son rang dans la hiérarchie, 
est responsable de l'exécution 
des tâches qui lui sont confiées. 
Il doit se conformer aux ins-
tructions de son supérieur hié-
rarchique, sauf dans le cas où 
l'ordre donné est manifestement 
illégal et de nature à compro-
mettre gravement un intérêt 
public. Il n'est dégagé d'aucune 
des responsabilités qui lui in-
combent par la responsabilité 
propre de ses subordonnés. »

Transport aérien : la loi Diard

Périmètre: entreprises, établissements ou parties d'établissement qui exercent une activité de transport aérien 
ou qui assurent les services d'exploitation d'aérodrome, de la sûreté aéroportuaire, de secours et de lutte contre 
l'incendie, de lutte contre le péril animalier, de maintenance en ligne des aéronefs ainsi que les services d'assis-
tance en escale comprenant le contrôle du chargement, des messages et des télécommunications, le traite-
ment, le stockage, la manutention et l'administration des unités de chargement, l'assistance aux passagers, 
l'assistance des bagages, l'assistance des opérations en piste, l'assistance du nettoyage et du service de l'avion, 
l'assistance du carburant et de l'huile, l'assistance d'entretien en ligne, l'assistance des opérations aériennes et 
de l'administration des équipages, l'assistance du transport au sol et l'assistance du service du commissariat.

Effets:
• les salariés dont l'absence est de nature à affecter directement la réalisation des vols informent, au plus tard 
quarante-huit heures avant de participer à la grève le chef d’entreprise. S’il renonce, il doit le faire savoir 24 
heures avant.
• Au-delà de huit jours de grève, l'employeur, une organisation syndicale représentative ou le médiateur éven-
tuellement désigné peut décider l'organisation par l'entreprise d'une consultation ouverte aux salariés concernés 
par les motifs de la grève et portant sur la poursuite de celle-ci.
• Un accord de prévention des conflits sociaux doit être mis en place. Il doit prévoir les modalités de préavis de 
grève, le délai de mise en place d’une négociation (max 3 jours) et la durée de celle-ci (max 8 jours).

La déclaration préalable du gréviste ne doit pas conduire à son remplacement dans le but de maintenir un maxi-
mum de vols (Cass. soc, 12 octobre 2017, n° 2219).

La fédération s’est fortement opposée à la loi Diard qui constitue une restriction du droit de grève.
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Quoiqu’il en soit, l’autorité qui 
procède à la réquisition ou à l’as-
signation doit pouvoir prouver 
que l’ordre vous est bien parvenu.
Vous êtes assigné/requis à 
votre poste, comment êtes-
vous payé? 

Hé bien pas nécessairement si 
bien que ça. Une note interne 
d’EDF prévoyait un salaire spé-
cifique pour le salarié assigné à 
certaines tâches (ne constituant 
pas l’intégralité de ses taches 
quotidiennes). Le fait que le sa-

laire représentait 20% du salaire 
habituel n’a pas été jugé illé-
gal… (Cass.,soc 18 juillet 2000 
nº 3464)

PROFESSIONNELS 
DES MÉTIERS DE 

SERVICES,  
VOUS PASSEZ TOUT 

VOTRE TEMPS  
À PRENDRE SOIN 

DES AUTRES.

ET VOUS ?  
QUI PREND SOIN  

DE VOUS ?

Complémentaire Santé – Prévoyance – Retraite
C’est parce que nous connaissons si bien les métiers de la santé, du conseil,  
de la restauration, de l’hôtellerie, du transport, et des commerces de proximité 
que nous sommes en mesure de vous apporter les solutions les plus adaptées  
à vos besoins. KLESIA, au service des entreprises de service depuis plus de 65 ans.
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Le Groupe VYV est le 1er acteur global
de santé et de protection sociale.

Le Groupe VYV œuvre au quotidien pour être utile à tous et à chacun
tout au long de leur vie. L’ensemble des mutuelles du groupe protège

10 millions de personnes et propose des solutions adaptées
aux employeurs publics et privés. Acteur engagé, il innove et anticipe

pour construire une société plus équitable et socialement responsable.
Le Groupe VYV s’a   rme comme un véritable entrepreneur du mieux-vivre.
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Droit de grève international
Dans son indice annuel 2019 des 
droits dans le monde, la Confé-
dération Syndicale Internatio-
nale constate que 85% des pays 
du monde ont enfreint le droit de 
grève.
Les employeurs et les Etat re-
viennent régulièrement sur le 
droit de grève dans les instances 
internationales dans le but de 
l’encadrer et de le limiter.

La France championne des 
grèves
Petite musique qui revient sys-
tématiquement à l’occasion de 
grèves nationales, la France se-
rait la championne des grèves. 
Qu’en dire?
Si c’est le cas, voilà une bonne 
nouvelle pour le syndicalisme en 
France qui serait donc le cham-
pion de la mobilisation. 
Cela signifierait aussi que patro-
nat et gouvernement français 
sont moins portés sur la négocia-
tion que les autres pays (really?).
Mais est-ce vraiment le cas? 
Peut-être. Plusieurs études, 
plusieurs organismes, à la fois 
institutionnels et syndicaux se 
sont posé la question d’un tel 
classement. Les résultats diffé-

rent à chaque fois et démontrent 
surtout les difficultés qu’il y a 
à recenser la totalité des grèves 
dans un pays.
Quoiqu’il en soit, si la France 
n’est pas championne à chaque 
fois, elle est régulièrement dans 
le trio de tête. 

Jaunes et syndicalisme jaune
Le « jaune » est le casseur de 
grève. C’est le salarié qui pour-
suit le travail lorsque ses collè-
gues sont en grève. Par exten-
sion, il est courant d’entendre 
parler de « syndicat jaune » pour 
désigner le syndicat qui refuse 
d’appeler à la grève avec les 
autres ou qui tout simplement 
est de cheville ou beaucoup 
trop conciliant avec le patronat 
et fait, disons-le, le sale boulot 
pour l’employeur.

Si les règles de représentati-
vité et de validité des accords 
amènent à diviser les travail-
leurs et leurs syndicats, si nous 
assistons parfois à des échanges 
houleux voire injurieux entre sa-
lariés grévistes et non grévistes, 
entre syndicats contestataires et 
syndicats à la signature facile, 
elles n’ont rien à voir avec les 
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violences qui ont pu exister par 
le passé entre travailleurs et syn-
dicats.

Le terme de « jaune » apparait à 
la fin du XIXème siècle aux Etats-
Unis où les employeurs ont eu 
largement recours à de la main 
d’oeuvre étrangère, asiatique, 
pour faire baisser les salaires. 
L’origine du terme est donc pu-
rement xénophobe. Un peu plus 
tard on parlera des « yellow-
dog contract » pour parler des 
contrats de travail à bas salaire 
interdisant toute adhésion syndi-
cale.

Le terme apparaît ainsi en France 
dans les années 1870. D’autres 
sources évoquent un conflit 
social dans les teintureries 
d’Izieux, où l’usage de souffre, 
jaune, teintait les vêtements des 
ouvrières non grévistes.

Quoiqu’il en soit, le terme « 
jaune » prendra un nouvel élan 
en 1899 au cours des grèves de 
mineurs, au Creusot. Pour casser 
le mouvement ouvrier, les em-
ployeurs incitent et organisent 
la création de syndicats de tra-
vailleurs non grévistes. Ainsi, 
lors de premières émeutes entre 
grévistes et non grévistes, les 
locaux où se réunissaient ceux 
qui n’étaient pas encore appelés 
« les jaunes », ont été en partie 
saccagés et les vitres remplacées 
par des papiers de couleur jaune.

Il n’en fallait pas plus pour que 
cette couleur devienne un sym-
bole.

Retenons toutefois plus généra-
lement que les couleurs ont tou-
jours été utilisées pour désigner 
et représenter des groupes, mou-
vements, idées, populations, etc. 

Le rouge, le noir, le bleu, le blanc 
étant déjà pris, le choix de cou-
leur était quoiqu’il en soit res-
treint. Enfin, le jaune demeure 
dans la culture judéo-chrétienne 
mais aussi musulmane, une cou-
leur négative.

Ces premières réunions et 
constitutions de groupes de 
travailleurs non grévistes, de 
jaunes, en 1899, sont technique-
ment interdites. A l’issue de ces 
évènements de septembre 1899, 
Waldeck-Rousseau (le même 
qui avait autorisé les syndicats), 
autorisera les syndicats de tra-
vailleurs créés à l’initiative de 
l’employeur.

Ainsi, en 1901 est créée par 
Lenoir et Biétry l’Union fédé-
rative des syndicats et groupe-
ments ouvriers professionnels 
de France et des colonies. Anti-
sémite et xénophobe, la fédéra-
tion des jaunes a pour devise « 
Patrie, famille, travail », reprise 
40 ans plus tard…

Le développement de la fédéra-
tions des syndicats jaunes sera 
soutenu par de nombreux indus-
triels mais déclinera à partir de 
1945.
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A Madame / Monsieur [Nom de famille] 
[Nom de l'entreprise] 
[Adresse de l'entreprise] 
 
 
Par télécopie et / ou LR/AR 
 
 
 

Ville, date 
 

 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Nous avons l'honneur , en vertu des articles L.2512-2 et suivants du Code du Travail, de vous informer du dépôt d'un préavis de 
grève pour l'ensemble des salariés [préciser services concernés si besoin]. 
 
Grève débutant le [date] à partir de [heure] et jusqu'au [date], à [heure]. 
          illimitée débutant le [date] à partir de [heure]. 
 
Vous voudrez bien trouver joint à ce préavis la liste non exhaustive de nos revendications sur lesquelles nous vous demandons 
conformément à la loi de bien vouloir engager des négociations dans les plus brefs délais. 
 
Dans l'attente nous vous prions d'agréer Madame, Monsieur [nom] l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 

[Ton nom] 

Préavis type Fonction Publique 
et délégation de service public
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n
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e
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 d
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 c
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 c
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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p
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 d
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 d
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 c
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p
e
rm

a
n
e
n
ce

 
d
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d
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 d
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 d
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 p
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 l
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d
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p
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 d
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n
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e
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o
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 d
e
s
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g
e
n
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ig
n

é
s 
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o
it 
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e
r 
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L
e
s
 a

g
e
n
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u
i 

p
e
u
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n
t 

ê
tr

e
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ss
ig

n
é
s
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o
n
t 

d
e
s

a
g
e
n
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u
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o
n
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u
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n
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u
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e
in

 d
e
 l’

É
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b
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se
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n
t 
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–
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u
x 

n
é
ce

ss
ité
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d
e

 l’
o
rd

re
 p

u
b
lic

,
–
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 la
 s

é
cu

ri
té

 d
e
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p
e
rs

o
n
n
e
s 

e
t 
d
e
s 

b
ie

n
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–
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 d

é
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n
se

,
–
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 l’
a
é
ro

n
a
u
tiq

u
e
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–
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u
x

 o
b
lig

a
tio

n
s

 i
n
te

rn
a
tio

n
a
le

s
 (

m
is

si
o

n
s

 o
p
é
ra

tio
n
n
e

lle
s

 c
o
n
fié

e
s
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 M

F
 d

a
n
s
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e
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d
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 d
e
 l’

O
M

M
 o

u
 d

e
 l’

O
A

C
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,

–
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 l
a

 m
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e
 e

n
 œ

u
vr

e
 d

e
s
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is

p
o
si

tio
n
s
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e

 p
ro

te
ct

io
n

 d
e

 M
é
té

o
-F

ra
n
ce

 e
n

 t
a
n
t

q
u
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p
é
ra

te
u
r 

d
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p
o
rt
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n
ce
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ita

le
.

C
’e

st
 d

o
n
c 

p
a
r 

le
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o
n
te

n
u

 d
e

 le
u
rs

 t
â
ch

e
s 

q
u
e

 l’
o

n
 p

e
u
t 

d
é
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ir
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u
e
ls
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g
e
n
ts

 p
e
u
ve

n
t 

ê
tr

e
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ss
ig

n
é
s
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u

 n
o
n
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t 
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n

 f
o
n
ct
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n

 d
e

 l
a

 s
itu

a
tio

n
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é
té
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ro

lo
g
iq

u
e
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ré

vi
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b
le

 q
u
e

 l
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p
p
o
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u
n
ité
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e
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a
n
a
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e
 e

t 
le

s 
a
ss

ig
n
a
tio

n
s 

d
é
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d
é
e
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L
e
s

 d
é
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si
o
n
s
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ss
ig

n
e
r 
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s
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g
e
n
ts
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u
r 

le
u
rs

 p
o
st

e
s

 d
o
iv

e
n
t 

ê
tr

e
 e

xa
m

in
é

e
s

 c
o
llé

g
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le
m

e
n
t.
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u

n
iv

e
a
u

 n
a
tio

n
a
l,

 c
e
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e

 d
é
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o
n

 e
st

 a
ct

é
e
, 

p
a
r 

d
é
lé

g
a
tio

n
 d

u
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D
G

, 
p
a
r 

le
 p

e
rm

a
n
e
n
ci

e
r 

d
e

 l
a

d
ir
e
ct

io
n
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é
n
é
ra

le
 e

n
 c

o
lla

b
o
ra

tio
n
 a

ve
c 

le
 p

e
rm

a
n
e
n
ci

e
r 

p
ré

vi
si

o
n
 d

e
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ir
O

P
 o

u
 d

e
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S

M
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P
o
u
r 
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s 

a
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d
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M
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n
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e
n
tr

e
, 
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 d
é
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o
n

 e
st
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ct

é
e
, 

p
a
r 

d
é
lé

g
a
tio

n
 d

u
P

D
G
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p
a
r 

le
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e
rm
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n
e
n
ci

e
r 

d
e

 l
a

 d
ir
e
ct

io
n

 i
n
te

rr
é
g
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n
a
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e
n

 c
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b
o
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tio
n
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e
 p

e
rm
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n
e
n
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e
r
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vi
si
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n
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ve
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e
lle

m
e
n
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 p
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n
e
n
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e
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 d

ir
e
ct

io
n
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é
n
é
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.
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 d
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 d
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d
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p
e
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b
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é
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ri
té

 d
e
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e
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n
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s 
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u
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u
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é
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 d

e
 l
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 p

u
b

lic
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o
u
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 l
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o
n
tin
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 d
e
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e
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p
e
u
ve

n
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 d
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e
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 d
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iv
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s 
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e
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 c
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n
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 c
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 d
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 c
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 C
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 C
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 f
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a
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 d
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u
tr
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s 

a
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e

n
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s 

p
o
u
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o
n
t 

a
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o
m

p
lir

 le
s 

tâ
ch

e
s 

e
t 
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ct

iv
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té
e
s 
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e
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o
u
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p
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u
rr
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é
g
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e
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t
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so
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p
o
u
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e
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u
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n
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d
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 d
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e
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b
le

 d
e
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a

 p
e
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n
e
n
ce

 p
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vi
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o
n

 e
n

 c
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s

 d
’é
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n
e
m

e
n
t 

p
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u
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u
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 l
a
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e
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le
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é
té
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ro

lo
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iq

u
e

 d
e
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se
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m

is
e

 e
n

 p
la

ce
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u
 s

e
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u
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 d
e
s 
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V

M
 o

u
tr

e
m

e
r 

su
ite

 à
 u

n
e

 p
a
n
n
e

d
’u

n
 d

e
 c
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u
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m
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le
s
 d

e
m
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n
d

e
s
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ra
n
si
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n
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p
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r 

u
n
e

 p
ré

fe
ct

u
re

 (
e
xe

m
p
le

 :
 d
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n
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e
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U
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 c
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tin
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 d
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 s

e
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e
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u
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 s

e
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 d
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é
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o
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n
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 e
n
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e
 g
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ve

R
é
fé

re
n

c
e
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F
_
M

O
_
G

R
H

_
C

o
n
tin

u
ite

_
se
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e
_
g
re

ve

D
a
te

 d
e
 m
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e
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n
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p
p
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c
a
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 d
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 d
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d
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 p
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m
a
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ro

te
c
ti

o
n

 d
e
s

 p
e
rs

o
n

n
e

s
 e

t 
d

e
s
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ie
n

s
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t 
d
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 D

é
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n
s
e
 :

–
 L

e
s
 a

ct
iv

ité
s
 d

e
 p

ro
d
u
ct

io
n

 a
m

o
n
t 
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a
d
ra

g
e

 C
N

P,
 c

o
n
fé

re
n
ce

s,
 m

e
ss

a
g
e
s
 C

P
R
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p
a
rt
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a
n
t 

a
u
x

a
ct

iv
ité
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d
e
 p

ro
d
u
ct

io
n
 f

in
a
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é
e
s 
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p
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s.

–
 L

e
s

 a
ct

iv
ité

s
 l

ié
e
s

 n
o
ta

m
m

e
n
t 

à
 l

a
 v

ig
ila

n
ce

 e
t 

à
 s

o
n

 a
cc

o
m

p
a
g
n

e
m

e
n
t 

a
u
p
rè

s
 d

e
s

 s
e
rv

ic
e
s

ch
a
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é
s 

d
e
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 s
é
cu

ri
té

 c
iv

ile
 :


é
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b
o
ra

tio
n

 s
ys

té
m

a
tiq

u
e

 d
e

 la
 c

a
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e
 d

e
 v

ig
ila

n
ce

, 
a
in

si
 q

u
e

 d
e
s 

b
u

lle
tin

s 
a
ss

o
ci

é
s 

q
u
a
n
d

 il
y
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 l

ie
u

 (
c’

e
st

-à
-d

ir
e

 e
n

 s
itu

a
tio

n
 d

e
 v

ig
ila

n
ce

 o
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n
g
e

 o
u

 r
o
u
g
e
, 

e
t 

d
è
s

 l
e
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a
u
n
e

 p
o
u
r 

la
D
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A

G
 e

t 
S

P
M
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;


l’a

p
p
u
i 

a
u
x 

a
u
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p
u
b
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u

e
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o
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se

s
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u
x 

d
e
m
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n
d

e
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e
n

 t
e
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e
s 
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e

 s
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 d
e
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a
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d
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s 

p
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u
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 c
o
m
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s 

S
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 C
O
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C

O
G
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A
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e
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e
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 d
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p

p
u
i 

a
u
x
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o
u
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u
b
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s
 e

n
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a
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 d

e
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q
u
e
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é
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o
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lo
g
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u
e
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u

a
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o
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é
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o
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m
m
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n
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:


le
s
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iv
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s
 p

e
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e
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a
n
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d
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b
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 l
e
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P
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a
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se
m

e
n
t 

p
ré
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p
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n
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t 

B
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b
u
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p
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p
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n
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a
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 d

e
 v
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n
ce
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 e
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o
u
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n
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u
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a
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
l’a
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n
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E
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p
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n
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m

p
é
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e
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o
n
a
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q
u

e
 c

e
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 d
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
l’a
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is
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ce
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 f
e
u
x 

d
e

 f
o
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t 
o
u
 d

e
 v

é
g
é
ta

tio
n
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 e

n
 c

a
s 

d
e
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itu

a
tio

n
 r
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q
u
é

e
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
l’é

ta
b
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m
e
n
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d
e
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B
M
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b
u
lle
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 m

é
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o
ro
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g

iq
u
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p
é
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 c
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
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ta
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e
n
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A
2
 (

b
u
lle
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u
e
 d
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o
u
r 

le
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 c
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 d
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 D
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 d
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Malakoff Médéric Humanis publie son 
Baromètre Santé et qualité de vie au travail : 
Quelles tendances en matière de conditions de 
travail, de pratiques managériales, ou de santé ?
Quels  impacts sur l’engagement des salariés et 
la performance des entreprises ?
Notre 11e baromètre Santé et QVT répond à ces 
questions. 

Rendez-vous sur le site du Comptoir de la 
Nouvelle Entreprise : lecomptoirmm.com

56 %
C’est la part de salariés qui estiment 
qu’aujourd’hui leur entreprise 
s’occupe de leur bien-être au travail.

Santé au travail et QVT 
les tendances 2019

#ComptoirNvlEntr
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Économiquement  
vertueux, socialement 
indispensable

Ensemble,  
relevons le défi
d’une culture prévention pour tous  
et à chaque étape de la vie.

– 4 français sur 10 ne vont pas chez le 
dentiste. Pourtant, la santé bucco-
dentaire est au cœur de la santé globale (1)

– 160 000 cancers évitables sur un total de 
400 000 diagnostiqués chaque année (2)

– 15,2 % des 3 millions de travailleurs  
non-salariés en risque d’épuisement 
professionnel (3)

Sources :  
(1) UFSBD,  
(2) e-cancer 2017,  
(3) Étude BPI France Observatoire Amarok 02
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Plus d’information sur  
www.ag2rlamondiale.fr/branchez-vous-sante

bgbranchezvoussante@ag2rlamondiale.fr
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